
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fondé de pouvoir de l'agent 

comptable H/F 
 

 

Fonction publique 

Fonction publique de l'État  

 
 
 
 
 
 

 
Domaine : Finances publiques  

 

 
Employeur 

Université de Mayotte  

 

 
Localisation 

UNIVERSITE DE MAYOTTE  

Dembéni  

  

 

 

Nature de l’emploi   

Emploi ouvert aux titulaires et aux contractuel s  

Expérience souhaitée 

Débutant  

Rémunération 
(fourchette indicative pour les 

contractuels)  

Non renseigné  
  

Catégorie 

Catégorie A (cadre)  

Management 

Non renseigné  

Télétravail possible 

Non renseigné  

 

 

Vos missions en quelques mots 
 

Supplée l’agent Comptable sur l’ensemble de son périmètre de responsabilité personnelle et 

pécuniaire en collaborant auprès de celui-ci, à la production, au contrôle, à la justification et la 

conservation de certaines pièces comptables ;  

Représente éventuellement dans des instances et réunions ;  

Participe à l’élaboration du compte financier pour transfert aux autorités de contrôle ;  

Organise, coordonne et planifie, d’après les directives du responsable hiérarchique, tout ou 

partie de la production comptable en respectant les délais et la réglementation applicable à 

l’établissement ;  



Participe aux actions de formation du personnel (professionnalisation des méthodes, outils et 

procédures comptables) ;  

Réalise le visa les dépenses : paiement des fournisseurs et des prestataires de service, du 

personnel de l’Université  

Prend en charge, l’encaissement et le recouvrement des recettes ; 

Assure le suivi et l’apurement des comptes de classe 4 ;  

Gère les régies ;  

Contribue au bon suivi de l’exécution des crédits de paiement, des recettes de l’établissement,  

à la gestion et l’encaissement des droits d’inscription, au contrôle et la gestion de la 

comptabilité des régies, à l’exécution financière des marchés publics, au suivi de la 

comptabilité des immobilisations et des stocks ;  

Participe, en lien avec le service finances, à la diffusion des informations pratiques sur les 

procédures, l’évolution de la législation et des compétences ;  

Participe à l’animation, à la gestion et à la coordination des activités des services 

Participe à l’élaboration du budget et le suivi des opérations pluriannuelles 

Supervise l’ensemble des opérations de dépenses et recettes  

Assure la veille juridique financiers et comptable  

Pilote et anime le contrôle interne comptable et budgétaire concourant à la maitrise des 

risques financiers  

Met en place et actualise la cartographie des risques des différents processus identifiés 

Procède à la mise en œuvre et au suivi de la traçabilité des contrôles  

Rend compte et propose des axes d’amélioration à l’Agent comptable, notamment sur la 

modernisation et l’optimisation des processus :  

Contrôle la bonne application de la réglementation et proposer, si nécessaire, les mesures 

correctives ;  

Assure le rôle de référent fonctionnel du PGI COCKTAIL dans la sphère GFC ; 

Transmet et explique aux partenaires des informations pratiques sur les procédures, 

l’évolution de la législation et des compétences ;  

Participe aux groupes de travail en rapport avec l’activité. 

Piloter la comptabilité analytique et les coûts complets 

Suivre les indicateurs et piloter les enquêtes  

Connaissance des règles budgétaires et comptables publiques 

Droit public et finances publiques  

Règles et techniques de la comptabilité 

Marchés publics  

Techniques de Management  

Suivi de la gestion de la masse salariale  



Niveau d'études minimum requis 

Niveau 

Niveau 7 Master/diplômes équivalents  
 

Spécialisation 

Formations générales  

 

Éléments de candidature 

Documents à transmettre 

Les candidatures (CV + Lettre de motivation) sont à adresser conjointement à l’adresse :  

pole-rh@univ-mayotte.fr  

 

 

À propos de l'offre 

Statut du poste 

Vacant à partir du 01/09/2024  
 

Métier de référence 

*Fondée / Fondé de pouvoir*  

 

Qui sommes nous ? 

L'Université de Mayotte est un établissement public à caractère scientifique, culturel et 

professionnel créée le 1er janvier 2024, par le décret n°2023-1356 du 29 décembre 2023, par 

transformation du Centre Universitaire de Formation et Recherche.   

 
Comme l’indique le décret constitutif, il s’agit d’un établissement public d'enseignement 

supérieur à caractère administratif placé sous la tutelle du Ministre chargé de l'Enseignement 

supérieur et appelé à structurer l'offre de formation post-baccalauréat de l'île mahoraise. 

L'établissement participe à la formation de jeunes bacheliers dans le contexte de la 

départementalisation, en renforçant les principaux secteurs économiques et sociaux. Les 

diplômes nationaux auxquels il prépare sont délivrés par des universités partenaires dans des 

conditions fixées par convention. Il assure également des missions de formation continue et 

délivre des diplômes propres.   

 
L'université de Mayotte travaille en partenariat avec les Universités d’Aix-Marseille, Montpellier, 

Montpellier 3, Nîmes et La Réunion. Elle s’appuie sur un panel diversifié de formations 

supérieures (niveau licence et master) dans les domaines suivants :   

 



* Droit, Économie et Gestion  
 

 * Lettres et Sciences Humaines   

 
* Sciences et Technologies   

 
* Sciences de l’Éducation et de la Formation   

 
* Santé et Social   

 
* Universitaire de Technologie


